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Communiqué de presse 
8 février 2024 
 
 
 
 

Point sur la procédure de redressement judiciaire - 
poursuite de la période d’observation  

 
 
Puteaux, le 8 février 2024. The Blockchain Group (code ISIN : FR0011053636, code 
mnémonique : ALTBG) (la « Société ») annonce que le Tribunal de commerce de Nanterre a 
décidé, lors d’une audience en date du 6 février 2024, la poursuite de la période d’observation 
ouverte dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire de la Société. 
 
Dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire ouverte le 6 décembre 2023 par le Tribunal 
de commerce de Nanterre, et conformément au calendrier initial, une audience s’est tenue le 6 février 
2024, à l’issue de laquelle le Tribunal a autorisé la poursuite de la période d’observation. 
 
La Société entend consacrer les prochaines semaines à l’élaboration d’une proposition de plan de 
continuation. 
 
En parallèle, l’exploitation de la Société et le plan de restructuration du Groupe se poursuivent 
conformément aux prévisions (plan d’économie sur les frais de structure et sur les dépenses 
fournisseurs, rationalisation de l’organigramme, etc.). Le recentrage du Groupe sur ses activités 
historiques a porté ses fruits ainsi qu’en témoigne le récent succès des filiales opérationnelles sur 
des marchés publics.  
 
Dans ce contexte, la suspension de la cotation des actions de la Société, annoncée par communiqué 
de presse en date du 17 novembre 2023, est maintenue. 
 
De nouvelles informations seront régulièrement publiées, au fur et à mesure de l’état d’avancement 
de la procédure. 
 
 

* * * 
 
 
Le présent communiqué de presse ne constitue ni une offre de vente, ni une sollicitation d’offre 
d’achat de titres dans une quelconque juridiction, et ne pourra être considéré comme une offre, une 
sollicitation ou une vente dans une quelconque juridiction au sein de laquelle toute offre, sollicitation 
ou vente serait illégale avant un enregistrement ou une certification conformément à la 
réglementation locale. 
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Avertissement 
 
Ce communiqué ne peut être diffusé, publié ou distribué, directement ou indirectement, aux États-
Unis d’Amérique, en Australie, au Canada ou au Japon. La diffusion de ce communiqué peut, dans 
certains pays, faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les personnes en possession de tout 
document ou autre information auxquels il est fait référence dans le présent communiqué doivent 
s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. Tout manquement à de telles 
restrictions est susceptible de constituer une violation du droit des valeurs mobilières de la juridiction 
en question. 


